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Dans l’actualité en droit de la sécurité sociale de la période 
de référence (septembre 2016 à mars 2017) il convient de 
donner une place particulière à la loi n° 2016-1547 du 18 no-
vembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle. 
Certes cette loi, de portée particulièrement large, est loin 
de ne concerner que le droit de la sécurité sociale et elle 
est du reste surtout connue pour d’autres dispositions que 
celles qui concernent notre matière. Cependant, dans son 
Titre III, intitulé Dispositions tendant à l’amélioration de 
l’organisation et du fonctionnement du service public de la 
justice, plus spécialement dans le Chapitre premier de ce 
Titre, intitulé Dispositions relatives à la compétence maté-
rielle du tribunal de grande instance et du tribunal d’ins-
tance, elle contient notamment, dans un article 12 très 
substantiel, une série de dispositions qui réorganisent de 
façon significative le contentieux de la sécurité sociale et 
qui vont même jusqu’à toucher une partie du contentieux de 

l’aide sociale. L’article 114 I de la même loi précise que les dispositions de l’article 12 entreront en 
vigueur à une date fixée par décret et, au plus tard, le 1er janvier 2019. De son côté, l’article 109 de 
la loi autorise le Gouvernement à légiférer par ordonnances dans les 18 mois de la publication de 
la loi 1 pour prendre les dispositions nécessaires à la mise en œuvre du même article 12.

i - la réorganiSation du Contentieux de la SéCurité SoCiale

S’agissant de l’organisation du contentieux de la sécurité sociale, la loi du 18 novembre 2016 ne 
remet pas en cause en tant que telle la distinction du contentieux général et du contentieux tech-
nique. Elle remanie cependant des éléments importants de l’organisation de l’un et de l’autre. 

A - Réorganisation du contentieux général

L’article 12 commence par réécrire l’article L. 142-1 du Code la sécurité sociale. Celui-ci énon-
çait que l’organisation du contentieux général de la sécurité sociale règle les différends auxquels 
donne lieu l’application des législations et réglementations de sécurité sociale et de mutualité 
sociale agricole et qui en relèvent pas, par leur nature, d’un autre contentieux. Dans sa nouvelle 
formulation, plus précise et plus technique, il précise que ce contentieux général comprend les 
litiges relatifs à l’application des législations et réglementations de sécurité sociale et de mutualité 
sociale agricole, à l’exception des litiges relevant du contentieux technique de la sécurité sociale. 
Il ajoute qu’il comprend aussi les litiges relatifs aux contributions, versements et cotisations men-
tionnés par plusieurs textes qu’il cite. 

Cette nouvelle présentation du contentieux général ne remet pas en question l’appartenance du 
contentieux général aux juridictions de l’ordre judiciaire, Cours d’appel en appel et Cour de cassa-
tion, en cassation et au sommet de l’édifice juridictionnel, alors que l’évolution du droit français de 
la sécurité sociale l’éloigne en partie de la conception bismarckienne des origines, en 1945, et en 
en renforçant la tendance à l’universalité, aurait pu le rapprocher des juridictions de l’ordre admi-

1   Ce délai court donc jusqu’au 
18 mai 2018, étant entendu que 
la publication des ordonnances 
ouvrira au Gouvernement un 
nouveau délai de six mois pour 
déposer devant le Parlement le 
projet de loi de ratification des 
ordonnances – cf. A. Bouilloux, 
« La réforme des contentieux so-
ciaux par la loi de modernisation 
de la justice du XXIème siècle », 
JCP Social 2017, n° 1077, n° 57 et 
58, page 19. 

FranCe
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nistratif. Pas davantage la loi du 18 novembre 2016 ne remet-
elle en cause, en première instance, le principe de l’échevi-
nage, selon lequel la formation de jugement est composée d’un 
magistrat professionnel du tribunal de grande instance, qui en 
est le président, et de deux magistrats non professionnels, re-
présentant l’un les employeurs et l’autre les assurés sociaux 
ou l’un et l’autre les travailleurs indépendants, selon les cas. 

En revanche, et c’est ici qu’est l’innovation fondamentale, la 
loi du 18 novembre 2016 met fin à l’existence, toujours en pre-
mière instance, d’une juridiction spécialisée en matière de 
sécurité sociale, le tribunal des affaires de sécurité sociale, 
puisque, à l’horizon 2019, celle-ci sera remplacée par un pôle 
social spécialisé à l’intérieur du tribunal de grande instance, 
qui est la juridiction civile de droit commun de première ins-
tance. La Sécurité sociale perd donc la juridiction spécialisée 
qui la caractérisait depuis ses débuts. Cette juridiction avait 
d’abord pris le nom de commission de première instance puis celui, qui s’était en définitive imposée, 
de tribunal des affaires de sécurité sociale (TASS). Ce sont donc les TASS qui sont appelés à disparaître 
pour se voir remplacer par les pôles sociaux des tribunaux de grande instance, étant du reste précisé 
que ces pôles sociaux ne seront pas créés dans tous les TGI mais seulement dans ceux qui seront choi-
sis à cet effet. Autrement dit, le contentieux de la sécurité sociale est appelé à basculer dès la première 
instance dans le giron des juridictions de droit commun, mais au profit seulement de certaines de ces 
juridictions, qui seront en quelque sorte techniquement spécialisées. Il s’agit en tout cas ici d’une mani-
festation très claire de la volonté de regroupement d’une partie importante des contentieux sociaux. 

Que penser de cette réforme ? À la différence d’autres, elle se prête mal à des opinions tranchées. 
Faut-il y voir un recul de ce que l’on pourrait appeler l’autonomie du système de sécurité sociale qui, 
sous réserve il est vrai d’innombrables nuances et restrictions, prétend caractériser notre Sécurité 
sociale ? Il serait à coup sûr difficile de prétendre que la réforme n’a pas en partie ce visage. On 
peut également craindre que les nouveaux textes aient pour effet d’éloigner les juridictions compé-
tentes des plaideurs puisque seuls certains tribunaux de grande instance connaîtront désormais de ce 
contentieux général 2. Pour autant, la réforme peut se réclamer aussi de justifications assez sérieuses. 
On peut espérer surtout que l’inclusion dans les TGI donnera au contentieux général de la sécurité 
sociale les moyens et les avantages des juridictions de droit commun et que cette concentration des 
ressources, en même temps qu’elle limitera la dispersion voire l’éparpillement du contentieux social 3, 
permettra de résorber les retards et les engorgements qui sont parfois regrettés. C’est en tout cas 
peut-être la distinction des juridictions de droit commun et des juridictions spécialisées qui est ici 
écartée ou à tout le moins éloignée. Reste bien sûr à vérifier que, dans la pratique, la constitution de 
pôles est bien la solution aux problèmes du contentieux et aussi que ses avantages espérés dépasse-
ront ses inévitables inconvénients.

B - Réorganisation du contentieux technique

S’agissant du contentieux technique, dont l’existence est pour beaucoup due au caractère plus médi-
cal que juridique de certaines contestations touchant l’application du droit de la sécurité sociale 4, on 

droit de la SéCurité SoCiale

2   On peut cependant imaginer 
que, dans chacun des départe-
ments français, au moins un tri-
bunal de grande instance se voit 
doter d’un tel pôle social. 

3   Cf. A. Bouilloux, « La réforme 
des contentieux sociaux par la loi 
de modernisation de la justice du 
XXIème siècle », art.précité, n° 6 et 
7, page 11. 

4   Cf. M. Borgetto et R. Lafore, 
Droit de la sécurité sociale, Dalloz, 
Précis, 18ème édition, 2015, n° 1380 
et 1381, p. 1023. 
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observe dans la loi du 18 novembre 2016 un mouvement 
très comparable à celui qui affecte le contentieux général, 
et qui tient en deux étapes, celle de la définition d’abord de 
ce contentieux, celle ensuite de son basculement dans le 
ressort des juridictions de droit commun. 

Au premier titre, l’article L. 142-2 nouveau du Code de 
la sécurité sociale reprend les dispositions qui figuraient 
jusque là à l’article L 143-1 et qui distinguent cinq caté-
gories de litiges entrant dans ce contentieux technique. 

Au second, ces litiges qui relèvent en première instance 
d’une juridiction spécialisée, les tribunaux du contentieux de l’incapacité (TCI) relèveront dé-
sormais du pôle social de la juridiction de droit commun, c’est-à-dire du pôle social appelé 
à exister dans les tribunaux de grande instance choisis à cette fin. Ce basculement vers les 
juridictions de droit commun, même s’il s’agit de pôles spécialisés de ces juridictions et de 
certaines seulement de ces juridictions, a sans aucun doute les mêmes fondements que le 
même basculement des tribunaux des affaires de sécurité sociale. Il s’agit sur ce terrain aussi 
de rechercher dans la concentration des moyens une plus grande efficacité des procédures et 
des décisions. 

Jusqu’ici, l’éventuel appel contre les décisions d’un TCI est porté devant une juridiction d’appel 
également spécialisée, la Cour Nationale de l’Incapacité et de la Tarification de l’Assurance Acci-
dents du Travail, sise à Amiens, souvent désignée sous son sigle CNITAAT. Cette cour est appelée 
à disparaître et va être remplacée par la Cour d’appel d’Amiens. On remarquera que si, comme 
pour le contentieux général, l’appel revient vers une juridiction de droit commun, il s’agit en l’oc-
currence non pas de l’ensemble des cours d’appel ou du moins des cours d’appel spécialement 
désignées à cet effet mais d’une seule d’entre elles qui, dans ce cas particulier, tend à prendre 
la figure d’une juridiction spécialisée. C’est une savante imbrication du commun et du spécial 5. 

En revanche, pas de changement sur le rattachement de ce contentieux technique à l’ordre judi-
ciaire, les pourvois contenant à relever de la Cour de cassation. 

ii - la réorganiSation du Contentieux de l’aide SoCiale

Le contentieux de l’aide sociale est traditionnellement tout autant distingué de celui de la sécurité 
sociale que l’aide sociale elle-même de la Sécurité sociale proprement dite. Même si elle tend 
peut-être à s’estomper parfois, cette distinction conserve sans doute plus de force en France que 
dans beaucoup de pays étrangers. Elle oppose un système de Sécurité sociale pour l’essentiel de 
nature contributive, couvrant les risques et charges affectant les assurés sociaux et leur famille, et 
une aide sociale de nature non contributive, répondant aux besoins de personnes sans ressources 
ou de faibles ressources. Cette opposition se reflète à sa façon dans le contentieux car si le conten-
tieux de la sécurité sociale relève pour l’essentiel de juridictions de l’ordre judiciaire, celui de l’aide 
sociale relève classiquement de l’ordre administratif et l’on sait combien la distinction de ces deux 
ordres de juridictions est importante en France. 

Or la loi du 18 novembre 2016 fait basculer dans la compétence des juridictions judiciaires, et donc 
des tribunaux de grande instance en première instance, le contentieux de l’admission à l’aide so-
ciale qui jusque là relevait d’une juridiction administrative, en première instance les commissions 
départementales d’aide sociale 6, en appel la Commission centrale d’aide sociale. 

5   Comp. A. Bouilloux, art. pré-
cité, n° 10, p. 11. 

6   Il est vrai que ces commis-
sions sont déjà présidées par un 
magistrat du tribunal de grande 
instance. 

FranCe
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On relève ici combien la loi de modernisation de la justice du XXIème siècle bouscule dans le conten-
tieux social des règles traditionnelles 7, dans un souci ici 
encore de concentration des moyens et de recherche d’une 
plus grande efficacité. Il faut souhaiter particulièrement 
que les difficultés d’accès à la justice sociale s’en trouvent 
allégées, au bénéfice de plaideurs trop souvent démunis 8. 
La volonté est en tout cas forte ici de lutter contre ce qui 
apparaît comme une dispersion de ce contentieux social 
entre des juridictions spécialisées diverses, en concen-
trant désormais ce contentieux sur quelques juridictions de 
droit commun disposant d’un pôle spécialisé. Il est permis 
d’y voir une sorte de paradoxe, qui s’éclaire voire se dis-
sipe si l’on observe que le terme de spécialisation n’a pas 
tout à fait le même sens quand on évoque des juridictions 
spécialisées et des juridictions de droit commun disposant 
d’une spécialisation spécifique. Dans le premier cas, c’est 
un sens organique qui est retenu dans l’appellation, dans 
le second un sens substantiel ou matériel. Autrement dit, 
la recherche de la simplification du droit, et la loi du 18 no-
vembre 2016 se pense elle-même comme une loi de simpli-
fication, ne peut faire l’économie de certaines subtilités. Du 
reste, il faut remarquer que la réforme partage désormais 
le contentieux de l’aide sociale entre celui qui basculera 
du côté des juridictions judiciaires et celui qui relèvera des 
juridictions administratives. 

en ConCluSion

Suppression des tribunaux des affaires de sécurité sociale, 
suppression des tribunaux du contentieux de l’incapacité et 
de la CNITAAT (Cour Nationale de l’Incapacité et de la Tarifi-
cation de l’Assurance des Accidents du Travail), suppression 
des commissions départementales et de la commission 
centrale de l’aide sociale, constitution de pôles sociaux dans 
certains tribunaux de grande instance et regroupement des 
contentieux dans ces pôles, extension de principe d’un re-
cours administratif préalable avant le recours contentieux 9, 
la réforme opérée dans le droit des contentieux sociaux 
par la loi du 18 novembre 2016 est à première vue très loin 
d’être anodine ou insignifiante. Son application pratique 
reste cependant suspendue à la ferme volonté du législateur et plus largement des pouvoirs 
publics de la mettre en œuvre dans les délais indiqués et en prenant les textes complémentaires 
annoncés. Or on sait que la période concernée va se caractériser par des élections politiques de 
première importance, l’élection présidentielle des 27 avril et 7 mai 2017 et les élections législa-
tives qui la suivront en juin 2017. A priori la concentration des contentieux sociaux ne devrait pas 
se heurter à une volonté de remise en cause radicale. Mais sait-on jamais ? De plus, à supposer 
que la réforme aille réellement jusqu’à son terme, il restera à se demander si les juridictions dé-
sormais compétentes se verront doter de moyens suffisants pour un contentieux social jusqu’ici 
insuffisamment pourvu 10. Est-il sur ce terrain tout à fait interdit d’espérer ? Sans doute pas ; mais 
est-il pour autant raisonnable d’espérer ? Peut-être pas non plus. 

7   Pour autant, ce mouvement 
ne paraît pas contraire aux prin-
cipes constitutionnels et il peut 
se justifier par l’intérêt des per-
sonnes concernées à disposer 
d’un meilleur accès à la justice et 
la bonne administration de la jus-
tice – avis du Conseil d’Etat du 30 
juillet 2015, n° 390291 – voir aussi 
A. Bouilloux, art. précité, n° 22, pp. 
13 et 14. 

8   Voir notamment Cl. Magord, 
« L’accès à la justice de l’aide so-
ciale : un parcours d’obstacles », 
Après-demain, Journal trimestriel 
de documentation politique, jan-
vier 2017, pp. 48 et 49. 

9   Nouvel article L. 142-4 du 
Code de la sécurité sociale, issue 
de l’article 12 I 2°de la loi du 18 no-
vembre 2016. L’exigence de ce re-
cours administratif préalable, déjà 
connue du contentieux de la sécu-
rité sociale, marque l’influence de 
la procédure du contentieux admi-
nistratif sur celle du contentieux 
social. 

10   Sur ce que cet effort doit se 
diriger aussi bien vers le conten-
tieux de la sécurité sociale que 
vers celui de l’aide sociale, voir 
pour le premier M. Galy, « Du 
changement (mesuré) pour le droit 
social après la loi de modernisa-
tion de la justice du XXIème siècle », 
Lexbase Hebdo édition sociale n° 
679 du 8 décembre 2016, p. 3, et, 
pour le second, Cl. Magord, art.
précité, p. 49. 

droit de la SéCurité SoCiale
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative labour and 
employment law, the International Association of Labour Law Journals announces a Call 
for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The award is named in honor of the late Marco 
Biagi, a distinguished labour lawyer, victim of terrorism because of his commitment to 
civil rights, and one of the founders of the Association. The Call is addressed to doctoral 
students, advanced professional students, and academic researchers in the early stage of 
their careers (that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning 
comparative and/or international labour or 
employment law and employment relations, 
broadly conceived. Research of an empirical 
nature within the Call’s purview is most 
welcome.

2.  Submissions will be evaluated by an academic 
jury to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the 
award will be assured publication in a member 
journal, subject to any revisions requested by 
that journal.

4. Papers may be submitted preferably in 
English, but papers in French, or Spanish will 
also be accepted. The maximum length is 12,500 
words, including footnotes and appendices. 
Longer papers will not be considered.

5. The author or authors of the paper chosen 
as the winner of the award will be invited to 
present the work at the Association’s 2017 
meeting, to be announced on the website of 
the Association. Efforts are being undertaken 
to provide an honarium and travel expenses for 
the presentation of the paper. Until that effort 
bears fruit, however, the Association hopes that 
home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 
31rd, 2017. Submissions should be sent 
electronically in Microsoft Word to Frank 
Hendrickx, the President of the Association, at 
Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije 
Universiteit Amsterdam, Pays-Bas), « A 
Penalty Card for Homophobia from EU Labor 
Law: Comment on Asociaţia ACCEPT (C-
81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, 
Israel), « Do Unions Promote Gender 
Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of 
Leuven, Belgium), « The Fiduciary Nature of 
the Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide 
(Buenos Aires University, Argentina), « Una 
propuesta para la reformulación de la 
conceptualización tradicional de la relación 
de trabajo a partir del relevamiento de su 
especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature 
Of New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award
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